
ANNEXE H

(articles 23 et 25)

Formule – mainlevée d'un instrument

MAINLEVÉE D'UN INSTRUMENT

                                     (nom)                                    renonce à l'intérêt qu'il (elle) a réclamé dans la réserve
d'exploration        (numéro)       , ou le bail        (numéro)        au titre de l'instrument enregistré sous le
numéro                               à l'égard de l'aliénation susmentionnée, lequel instrument a été exécuté le            
         (date)                      au bureau du registraire des Ressources pétrolières.

                       (témoin ou sceau)                                        (personne renonçant à la revendication)        

Note : un affidavit de passation est nécessaire à moins que le sceau d'une corporation ne soit apposé au
présent document.


